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^----D 1279 AMÉRIQUE CENTRALE: SOUTIEN DE LA DIPLOMATIE— ----
DE CONTADORA A LA PAIX

Les efforts actuels de rétablissement de la paix et de la démocratie en 
Amérique centrale, effectués dans le cadre du plan Arias (cf. DIAL D 1231), 
s'inscrivent dans la droite ligne de la diplomatie latino-américaine de paix 
menée depuis des années par les Groupes de Contadora et d'appui (cf. D 1169) 
pour contrer la diplomatie nord-américaine en la matière (cf. DIAL D 1239 et 
1240). Aussi les diplomates des deux groupes (respectivement: Colombie, Mexi
que, Panama et Venezuela; Argentine, Brésil, Pérou et Uruguay) ne pouvaient- 
ils qu'applaudir au déblocage de l'accord de paix dans le cadre du plan Arias 
suite à la rencontre des Cinq présidents centro-américains du 15 janvier 1988 
au Costa Rica (cf. DIAL D 1272). Ci-dessous texte de la déclaration du 2 fé
vrier 1988.

V ----------------- !--- ;--------- -------  Note DIAL --------------------------

DECLARATION DES GROUPES DE CONTADORA ET D'APPUI

Les gouvernements d'Argentine, Brésil, Colombie, Mexique, Panama, Pérou, Uruguay 
et Venezuela membres du Groupe de Contadora et du Groupe d'appui, considérant les 
résultats de la réunion tenue par les présidents de Costa Rica, El Salvador, Guate
mala, Honduras et Nicaragua dans la ville de San José les 15 et 16 janvier de l'an
née en cours, et considérant la conjoncture internationale actuelle vis-à-vis de 
l'Amérique centrale, font la suivante

DÉCLARATION

1. Il est particulièreemnt satisfaisant de relever la volonté politique, expri
mée dans la déclaration conjointe des cinq présidents centro-américains, dans le 
sens du maintien en vigueur du dialogue et de la négociation pour le règlement des 
conflits, comme dans le sens de la préservation et de la stimulation des engagements 
pris au titre de la procédure de rétablissement d'une paix ferme et durable en Amé
rique centrale (Esquipulas II) signée à Guatemala-Ville le 7 août 1987.

2. De par leur complexité, ces conflits et leur règlement constituent une préoc
cupation légitime des pays d'Amérique latine. Ainsi l'ont fait savoir nos huit pré
sidents dans l'engagement d'Acapulco (1) quand ils affirment que "la  paix <it la  

stabilité en kn&vique centrale sont deà questions pA¿ofUXa¿Aes poun. nos gouverne
ments. Ce n' est pas seulement le AenfioAcement de la démocAatte et le développement 
dañó la libAe dtteAmtnation des peuples centAo-améAteains qui Sont en jeu, mais

[1] R e n c o n t r e  des 27-2B n o v e m b r e  19B7 c o n s a c r é e  au p r o b l è m e  de la dett B e x t é r i e u r e  [NdT].
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olíju>¿í  leí ¿ntínits nationaux de no¿ pay¿>". C'est pourquoi, en tant que Groupe de 
Contadera et Groupe d'appui, nous réaffirmons notre volonté de continuer à colla
borer au processus de paix de l'Amérique centrale.

3. Le rapport de la Commission internationale de vérification et de suivi, 
comme diagnostic clair et impartial de Ta situation régionale, enregistre des 
avancées importantes dans le respect des engagements d'Esquipulas II, en mettant 
en évidence Te fait que la paix et la démocratie en Amérique centrale peuvent être 
obtenues par la voie du dialogue et de la négociation telle qu'elle a été choisie 
par les cinq pays centro-américains, par opposition à l'usage de la force ou à la 
menace d'usage de la force. Malgré les efforts accomplis et les avancées réelles 
en direction de Ta paix dans le cadre du processus, on note encore dans la région 
l'existence d'une situation conflictuelle et la persistance d'une violation des 
principes et normes du droit international.

4. En conséquence nous rappelons l'importance que revêt le respect incondition
nel, unilatéral et immédiat des engagements prévus par la procédure de Guatemala- 
Ville par tous les pays signataires. En ce sens et compte-tenu de la conjoncture, 
nous exhortons les pays ayant des liens et des intérêts dans Ta région à cesser, 
conformément au droit international, toute action ordonnée à la déstabilisation
et tout type d'aide aux forces irrégulières,de la même façon inconditionnelle, 
unilatérale et immédiate stipulée dans la déclaration de San José pour le retour 
de la paix et de la démocratie en Amérique centrale.

Buenos-Aires, Te 2 février 1988
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